
 Le porteur de projet 
 

L’équipe technique du GAL 

1 Je dépose une demande minimale au GAL 
Bugey composé d’une lettre et d’une 
présentation succinte du projet 
 

- Réception de la demande 
- Vérification de l’éligibilité du dossier aux regards des fiches 
actions et de la maquette financière 
- Envoi du formulaire de Demande d’Aide (DA) 
 

2 Je dépose mon formulaire de Demande d’Aide 
(DA) en lien avec l’équipe technique du GAL 
 

- Reception de la DA 
- Contrôle du plan de financement prévisionnel 
- Etude, recherche de cofinanceurs publics, fixation du taux 
d’aide public  
- Instruction des pièces du dossier, supervision Région 
- Accompagnement du porteur de projet dans sa présentation 
au comité LEADER 
 
 

3 Le projet passe en comité de programmation 
Leader Bugey 
 

- Etape 1 : sélection de votre projet par le GAL 
- Etape 2 : programmation de votre projet (après validation 
des co-financeurs publics*) 
*Ces 2 étapes doivent être votées en comité LEADER mais peuvent être 
simultanées dans le cas où vous avez la preuve de l’engagement de tous les 
financeurs publics sur l’opération dès votre premier passage en sélection 

 

4 Je réalise mon projet 
 

Visite de l’équipe technique du GAL* 
*Pour les projets d’investissements, contrôle publicité 

 

5 Je reçois l’Engagement Juridique (EJ) de la 
Région, je le signe et j’envoie un exemplaire au 
GAL Bugey 
 

Réception de l’EJ par le porteur de projet et imputation sur 
l’enveloppe du GAL 

6 Je dépose mon formulaire de Demande de 
Paiement (DP) 
 

- Instruction du dossier de paiement sur pièces* 
- Supervision Région 
- Bilan qualitatif et quantitatif avec le GAL Bugey 
* les dépenses de la DP sont attestées et signées par un expert-comptable ou 
le porteur de projet atteste de la dépense avec date et preuve 
d’acquittement.  
 

 Je récéptionne la subvention Contrôle potentiel de l’ASP 
 

 

Le délai de paiement intervient entre 12 et 24 mois après la réalisation du projet 
 

 


